
  

FICHE REFLEXE MEDECIN  

VICTIMES DE VIOLENCES CONJUGALES SEXISTES ET SEXUELLES 



Il n’existe pas de symptomatologie typique, tous les retentissements des violences sur la santé sont 

possibles. Il n’y a pas de profil type de femmes victimes de violences.  

 

Des signaux d’alertes :  

 le nombre de passages aux urgences, 

 le comportement de la victime (elle ne souhaite pas se déshabiller,…),

 les attitudes du conjoint (il veut toujours être présent, il répond à la place de sa conjointe, il 

fait preuve d’autorité,…).

 poser directement et systématiquement la question

« Est-ce que vous avez déjà subi des violences dans votre vie, au travail, dans votre enfance, à la 

maison ? » 

 « Est-ce que vous avez subi des évènements qui vous ont fait mal et qui continuent à vous faire du 

mal aujourd’hui ? » 

 « Avez-vous été victime de violences physiques, psychologiques, verbales, sexuelles dans votre vie 

?»

⚠ SI SUSPICION DE VIOL = PRELEVEMENTS +++ 

NE PAS LAVER LA PATIENTE 

RECUEILLIR LES PREMIERES URINES

1 - DEPISTER - REPERER 



• Croire ce qu'elle vous révèle et le lui dire.  

• Affirmer l’interdiction des violences par la loi et la seule responsabilité de l’agresseur.  

• La laisser s’exprimer.  

• L’aider à formuler ses demandes d’aide.  

• Respecter ses choix et les accompagner.  

• Délivrer un message de soutien, de valorisation de sa démarche.

A dire à la patiente victime : 

«Vous n’y êtes pour rien. » 

«L’agresseur est le seul responsable. » 

« La loi interdit et punit les violences. » 

« Si vous le souhaitez, je peux établir un certificat médical. »

Examiner avec bienveillance la patiente. Prendre son temps ! 

Lui demander son accord avant chaque étape de l’examen que vous allez réaliser après lui avoir 

donné toutes les explications nécessaires.  

Lui expliquer que vous pouvez être amené à lui demander de se déshabiller afin de constater des 

blessures, y compris sur les zones intimes, blessures qu’elle peut ne pas avoir encore observées.  

Lui proposer de se couvrir les parties du corps déjà examinées. 

2 - PRISE EN CHARGE : Entretien et Examen clinique 



 

 

   

3 - CERTIFICATS 







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La patiente a-t-
elle subi une 

agression 
sexuelle ?

OUI ALLO 17 Transfert à l'ARCHET dès que possible

NON
Veut-elle 

déposer plainte 
?

OUI = ALLO 17

NON

Y-at-il des 
critères de 

signalement 
au procureur ?

OUI

NON

4 - RECOURS AUX FORCES DE L’ORDRE : PLAINTE ? SIGNALEMENT ? 

+ 

➔ Transfert à l’ARCHET en URGENCE (prise en charge standardisée) 

➔ Prévenir les forces de l’ordre = ALLO 17 

➔ Prélèvements à faire à l’ARCHET ( ⚠urines à prélever à l’ARCHET) 





 

 

 

 

Pôle 
URGENCES 
Pasteur 2 

Mme LECLERC Secrétariat Policlinique 33335 FVV@chu-nice.fr 

Mme ROUGIER 
Mr BRIDE 

Psychologues Psycho-
trauma 

33335 FVV@chu-nice.fr 

Dr L. MORGAN Référente MIPROF 29259 morgan.l@chu-nice.fr 

Dr PM. TARDIEUX 
Référent MIPROF 
Chef de pôle URGENCES 

22212 Tardieux.pm@chu-nice.fr 

Mme M. DE LYS 
Référente MIPROF 
Assistante sociale 
URGENCES 

33480 delys.m@chu-nice.fr 

UMJ 
Cimiez 

 UMJ 34821  

Dr E. BIGLIA Référente FVV UMJ 34297 Biglia.e@chu-nice.fr 

Archet  

 Consultation GO 36091  

Mme A. BRUNO 
Mme F. 
BOUYGUES 

SF référente FVV 36092 sf-femmesviolences@chu-nice.fr     

Mme D. AGHER Assistante sociale GO 36194  

Lenval 

 
Urgences pédiatriques 
PASS mère-enfant 

33543  

Mme C. BUSANO 
Assistante sociale PASS 
ME 

30017 christelle.busano@hpu.lenval.com 

Dr P. BABE 
Médecin responsable 
UP 

30308 babe.p@hpu.lenval.com 

 

 

5 - COORDINATION DE LA PRISE EN CHARGE POST URGENCE 
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